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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi Dakar. le 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

Objet: Journal officiel numero special 7471 du lundi 15 novembre 2021 

Monsieur Ie Ministre, 

Je vous transmets, ci-joint, Ie Journal officiel nurnero special 7471 du 
lundi 15 novembre 2021 publiant Ie decret nO 2021-1443 du 27 octobre 2021 
portant application de la loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats 
de partenariat public-prive. 

Je vous en souhaite une bonne reception. 

A 
Monsieur Abdoulaye Daouda OIALLO, 

',Ministre des Finances et du Budget 

-OAKAR- 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE. 
DU PLAN 

ET DE LA COOPERATION 

Decret n? 2021-1443 du 27 octobre 2021 portant 
application de la loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 
relative aux contrats de partenariat public-prive 

RAPPORT DE PRESENTATION 

La loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux. contrats de 
partenariat public-prive a unifie le cadre juridique et institutionnel 
relatif aux. contrats comportant la participation du co-contractant 
de l'Administration a l'execution d'un service public et precede it 
une nouvelle repartition des competences entre les differents acteurs 
impliques, II en resulte ainsi une modification du cadre juridique 
et institutionnel dedie aux. contrats de partenariat public-prive au 
SCn6gaL 

En effet, sur Ie champ d'application materiel, la loi n" 2021-23 
du 02 mars 2021 unifie le cadre juridique applicable a l'ensemble 
des contrats portant participation du secteur prive aux missions de 
service public. 

Sur le plan organique, la loi n° 2021-23 du 02 mars 2021 met 
un terme a la separation entre les organes responsables de la 
gouvemance des contrats de partenariat public-prive a paiement par 
les usagers et Ies entites en charge des contrats de partenariat public­ 
prive dits a paiement public, 

A Ia faveur de cette rationalisation, Ie nouveau cadre de 
gouvernance s'appuie sur quatre (04) organes, it savoir l'organe en 
charge du controle a priori, l'unite nationale d'appui aux. partenariats 
public-prive (I'UNAPPP), l'organe en charge de la regulation et le 
Comite interministeriel intervenant sur des aspects differents mais 
ayant des fonctions complementaires, Par ailleurs, dans le contexte 
actuel marque par l'essor des partenariats public-prive presentes 
desormais comme un levier pour le financement du developpement 
economique et social, it a ete juge plus approprie de favoriser une 
approche combinee entre l'UNAPPP comme pole d'expertise sur les 
partenariats public-prive et le fonds d'appui aux partenariats public­ 
prive, un dispositif pour financer notamment la preparation des 
projets. 
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Aux termes des dispositions de l'article 56 de la loi nO 2021-23 du 
02 mars 2021 relative aux contrats de partenariat public-prive, les 
modalites d'application de la loi precitee sont fixees par decret, 

A l'exception des dispositions specifiques, relatives a l'organi­ 
sation et au fonctionnement des organes charges respectivement du 
controle a priori et de la regulation, prevues par d'autres textes, 
le present projet de decret presente, par la loi n" 2021-23 du 02 
mars 2021 relative aux contrats de partenariat public-prive. 

II en decoule un nouveau cadre juridique des contrats de 
partenariat public-prive unifie avec une meilleure lisibilite afin 
d'eviter la dispersion qu'oecasionnerait l'adoption de nombreux 
autres textes reglementaires d'application. 

A ce titre, Ie projet de decret presente les innovations majeures 
suivantes : 

la mise en oeuvre du dispositif de promotion du secteur prive 
national et communautaire ; 

un meiUeur encadrement du cadre institutionnel ; 

la mise en place, a travers une structuration souple, du fonds 
d'appui a la preparation des projets de partenariat public-prive et 
de l'organe expert, denomme I'UNAPPP ; 

l'encadrement des dispositifs particuliers tels que l'accord­ 
programme et l'offre d'initiative privee. 

Le present projet de decret comprend dix (10) chapitres : 
le chapitre premier traite des dispositions generales ; 

le chapitre IT porte sur Ie cadre institutionnel ; 

le chapitre ill est consacre au dispositif de promotion des 
entreprises nationales et communautaires ; 

le chapitre IV est relatif a l'identification, a la preparation 
et it l'evaluation prealable des projets ; 

Ie chapitre V expose les regles en matiere de passation des 
contrats de partenariat public-prive ; 

Ie chapitre VI est relatif aux dispositifs particuliers ; 
le chapitre VII fixe les conditions relatives a l'execution des 

contrats de partenariat public-prive ; 
Ie chapitre VIII organise l'evaluation et le suivi des contrats 

de partenariat public-prive ; 
Ie chapitre IX traite du reglement des differends relatifs a la 

passation ct a l'execution des contrats de partenariat public-prive ; 
le chapitre X porte sur les dispositions finales. 

Telle est, "l'economie du present projet de decret, 

LE PRESIDENT DE LA REpUBLIQUE, 

vtr la Constitution ; 

VU la Directive n? 0412005/CMlUEMOA du 09 decembre 2005 
portant procedures de passarion, d'execution et de reglement des 
marches publics et des delegations de service public dans l'Union 
Economique et Monetaire Ouest Africaine ; 

VU la Directive n? 05/2005/CMlUEMOA du 09 decembre 2005 
portant controle et regulation des marches publics et des delegations 
de service public dans l'Union Economique et Monetaire Ouest 
Africaine; 

VU la Directive n" 04/20121CMlUEMOA du 28 decembre 2012 
relative a I'ethique et a la deontologie dans les marches publics et 
les delegations de service public au sein de l'Union Economique et 
Monetaire Ouest Africaine ; 

VU la loi organique n° 2020-07 du 26 fevrier 2020 abrogeant 
et remplacant la loi organique n? 2011-15 du 08 juiUet 2011 relative 
aux lois de finances, modifiee par la loi organique nO 2016-34 du 
23 decembre 2016 ; 

VU la Loi n" 65-51 du 19 juillet 1965 portant Code des 
Obligations de l'Administration, modifiee ; 

VU La Loi n° 2013-10 du 28 decembre 2013 portant Code general 
des Collectivites territoriales, modifiee ; 

VU la loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats de 
partenariat public-prive ; 

VU le decret n° 2020-2098 du I"" novembre 2020 portant 
nomination des ministres et secretaires d'Etat et fixant la compo­ 
sition du Gouvernement ; 

VU le decret nO 2020-2iOO du I'" novembre 2020 portant 
repartition des services de l'Etat et du controle des Etablissements 
publics, des societes nationaLes et des societes a participation 
publique entre la Presidence de la Republique, le Secretariat general 
du Gouvernement et les ministeres ; 

VU Ie decret n° 2020-2198 du 11 novembre 2020 relatif aux attribu­ 
tions du Ministre de l'Economie, du Plan et de la Cooperation; 

SUR le rapport du Ministre de l'Economie, du Plan et de la 
Cooperation, 

DECRETE : 

Chapitre premier. - Dispositions generales 

Article premier. - Objet 

Le present decret fixe les modalites d'application des 
dispositions de la loi n" 2021-23 du 02 mars 2021 rela­ 
tive aux contrats de partenariat public-prive. 

Chapitre II. - Cadre institutionnel 
Section premiere. - Comite interministeriel 

Article 2. - Mission 

Le Comite interministeriel est l'organe de decision et 
d'orientation strategique pour la mise en ceuvre des 
contrats de partenariat public-prive. 

A ce titre, il est notamment charge : 

a) de coordonner l'action du Gouvernement relative­ 
ment aux contrats de partenariat public-prive ; 

b) de transmettre a l'UNAPPP les orientations du 
Gouvemement sur Ie portefeuille de projets susceptibles 
d'etre realises a travers les contrats de partenariat pu­ 
blic-prive ; 

c) d'autoriser le lancement de la procedure de pas­ 
sation d'un contrat de partenariat public-prive, le cas 
echeant ; 

d) de donner les orientations sur la strategie de con­ 
tenu local dans un projet et les modalites d'appui de l'Etat 
pour Ie projet ; 
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e) d'accorder les derogations sollicitees, conforme­ 
ment aux dispositions de l'article 24 de la loi n" 2021-23 
du 02 mars 2021 relative aux contrats de partenariat 
public-prive et des articles 22, 26, 87, 102 et 115 du 
present dec ret ; 

f) de tenir le Gouvemement, regulierement informe, 
au sujet de ses decisions et de ses orientations. 

Article 3. - Organisation 
Le Comite interministeriel comprend des membres 

permanents et des membres non permanents. 

Les membres permanents sont : 

le Ministre, Secretaire general de la Presidence de 
la Republique ; 

le Ministre charge des Finances ; 

Ie Ministre charge des Partenariats. 

Les membres non permanents sont : 

le Ministre charge des Collectivites territoriales 
pour les projets portes par une collectivite territoriale ; 

les ministeres techniques porteurs de projets fai­ 
sant l'objet d'examen par le Comite. 

En fonction des caracteristiques des projets qui lui sont 
soumis, le Comite interministeriel peut, a la demande d'un 
de ses membres, inviter toute personne ou structure qu' il 
juge utile a l'examen du projet qui lui est soumis. 

La participation de l'autorite contractante du projet it 
cet examen est de droit. 

Le Comite interministeriel est preside par le Ministre, 
Secretaire general de la Presidence de la Republique, En 
cas d'empechement ou d'absence du Ministre, Secretaire 
general de la Presidence de la Republique, le Comite 
interministeriel est preside par le Ministre charge des 
Finances. 

Article 4. - Fonctionnement 
Le Secretanat du Comite interministeriel est assure par 

le Coordonnateur de l'UNAPPP. 

Le Comite statue dans un delai de trente (30) jours 
calendaires it compter de sa saisine par l'autorite contrac­ 
tante. 

Le Comite se reunit sur convocation de son President. 
II peut egalement se reunir it chaque fois que de besoin 
ou it la demande d'un membre permanent. 

Le Secretaire transmet it chaque membre l'invitation, 
l'ordre du jour et les dossiers correspondants, dix (10) 
jours au moins avant la tenue de la reunion sauf en cas 
d'exception dument justifiee. 

Le Comite interministeriel se prononce valablement, si 
au moins, les deux tiers (2/3) de ses membres perma­ 
nents sont presents. 

Les membres du Comite interministeriel peuvent par­ 
ticiper aux reunions par tout moyen de telecommunica­ 
tion adequat. 

Tout mernbre permanent empeche peut se faire repre­ 
senter aux reunions par un autre membre du Comite 
interministeriel, En tout etat de cause, aucun mernbre 
permanent ne .peut representer plus d'un membre au 
cours de la meme reunion. 

Le Comite interministeriel prend ses decisions par 
consensus. 

Le Comite interministeriel prend ses decisions par 
deliberations consignees dans un proces-verbal etabli it 
l'issue de chaque reunion et signe par son President. 

Le Secretariat est charge de la redaction des proces­ 
verbaux des reunions du Comite interministeriel et du suivi 
de l'execution des decisions prises. 

Section II. - Unite nationale d'Appui 
aux Partenariats public-prive - UNAPPP 

Sous-section premiere. - Rattachement institutionnel 
et Mission 

Article 5. - Rattachement institutionnel 

En application des dispositions de l'article 7 de la loi 
n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative .aux contrats de 
partenariat public-prive, l'UNAPPP est placee sous l'auto­ 
rite du Ministre charge des Partenariats. 

Article 6. - Mission 

L'UNAPPP a pour missions d'assurer la revue de 
l'evaluation prealable realisee par les autorites contrac­ 
tantes, de conseiller et de foumir une assistance techni­ 
que auxdites autorites. 

A ce titre, elle est notamment chargee : 

a) de publier et de mettre it jour, en relation avec les 
autorites contractantes, le portefeuiUe de projets de par­ 
tenariats public-prive ; 

b) d'emettre .un avis consultatif sur les evaluations 
prealables des projets realisees et soumises par les auto­ 
rites contractantes ; 

c) d'appuyer les autorites contractantes dans l'iden­ 
tification, la preparation, la negociation, la renegociation 
et l'execution des contrats et des projets de partenariat 
public-prive ; eo 

d) d'assurer le Secretariat du Comite interministeriel ; 

e) de publier les communiques du Comite interminis­ 
teriel. 
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Sous-section II. - Organisation et fonctionnement 
de !'UNAPPP 

Article 7. - Organes 

L'UNAPPP est composee d'un Coordonnateur assiste 
par un Secretariat. 

Article 8. - Coordonnateur 

Le Coordonnateur a pour missions d'administrer et de 
veiller it la bonne execution des activites de l'UNAPPP. 

A ce titre, il est notamment charge : 

a) d'instruire et de preparer -les dossiers soumis a 
l'UNAPPP; 

b) d'elaborer les propositions relatives au cadre regle­ 
mentaire, institutionnel et operationnel adapte aux projets 
de partenariats public-prive ; 

c) de faciliter ou d'aider a l'elaboration de guides 
methodologiques, de dossiers d'appel d'offres, de mode­ 
les de contrats de partenariats public-prive et de manuels 
de procedures ; 

d) de veiller, en concertation avec les services du 
Ministere en charge du Plan, a l'integration des projets 
de partenariat public-prive planifies dans les documents 
de programmation ; . 

e) d'assurer le suivi de la mise en ceuvre des avis de 
I'UNAPPP, en rapport avec les autorites contractantes ; 

f) d'instruire et de preparer les avis de l'UNAPPP 
relatifs aux procedures de passation des contrats de 
partenariat public-prive ; 

g) de coordonner les points focaux PPP aupres des 
autorites contractantes ; 

h) de preparer le rapport d'activites annuel a soumet­ 
tre au Ministre charge des Partenariats au plus tard Ie 
30 avril de l'annee suivante ; 

i 
i) de gerer les ressources allouees a l'UNAPPP ; 

j) de gerer les agents mis a sa disposition suivant les 
besoins et de veiller au bon fonctionnement de I'UNAPPP ; 

k) de proceder it tout recrutement de consultants ou 
experts, notamment conseillers juridiques ou financiers ou 
techniques dont l'expertise est jugee necessaire et de 
coordonner et de suivre leurs interventions ; 

1) de tenir les autorites contractantes, regulierement 
informees, au sujet des demandes d'avis qu'elles ont 
soumises ; 

m) d'accompagner les autorites contractantes dans le 
suivi des contrats de partenariat public-prive. 

Le Directeur charge des Partenariats public-prive as­ 
sure les fonctions de Coordonnateur de l'UNAPPP. 

Article 9. - Secretariat 
Le Secretariat assure les fonctions administratives de 

l'UNAPPP. 
A ce titre, le Secretariat a notamment pour missions: 
a) d'assister le Coordonnateur dans l'exercice de ses 

missions; 
. b) de receptionner et de verifier les demandes d'avis 

ou autres documents de meme nature soumis par les 
auto rites contractantes et d'en delivrer recepisse ; 

c) d'assurer le Secretariat des deliberations de 
l'UNAPPP; 

d) de veiller a la transmission, it bonne date, des 
demandes d'avis ou d'autorisation adressees par les 
autorites contractantes aux autorites competentes dont les 

. avis prealables sont requis par les dispositions legales ou 
. reglementaires ; 

e) d'assister le Coordonnateur sur tous les sujets 
administratifs ainsi que sur la gestion et Ie suivi des 
ressources humaines de l'UNAPPP. 

Le Secretariat est dirige par un Secretaire designe par 
le Coordonnateur. 

Article 10. - Fonctionnement 
. Un manuel de procedures, approuve par le Ministre 

charge des Partenariats, fixe les regles de fonctionnement 
de l'UNAPPP. 

Article 11. - Confidentialite 
Les agents mis it la disposition de l'UNAPPP, ainsi que 

toute autre personne ou structure sollicitee par l'UNAPPP, 
sont astreints aux memes obligations de confidentialite des 
deliberations que les membres des commissions d'appel 
d'offres. 

Article 12. - Conflits d'interet 
. Sans prejudice de toute autre disposition prevue par la 

reglementation en vigueur, les agents mis a la disposition 
de l'UNAPPP ou toute autre personne ressource qui a 
personnellement, ou par l'intermediaire de son ou ses 
conjoints ou de ses ascendants ou descendants, un inte­ 
ret direct ou indirect, notamment en tant que dirigeant, 
associe ou employe, dans une entreprise candidate a un 
contrat de partenariat pubtic-prive examine par 
l'UNAPPP, en fait la declaration au Coordonnateur. 

. Le Coordonnateur fait proceder a son remplacement 
et veille a ce que le membre en question s'abstienne 'de 
participer it toutes operations relatives a l'examen des 
documents afferents audit contrat, it sa centre-expertise 
ou a revaluation de son execution. 

Les agents mis it la disposition de l'UNAPPP et Ies 
intervenants pour le compte de l'UNAPPP sont assujet­ 
tis aux regles d'ethique et de deontologie applicables 
conformement it la legislation et la regie mentation en 
vigueur en matiere de transparence, de conflit d'interets 
et de corruption. 
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Sons-section III. - Dispositions financieres 

Article 13. - Ressources financieres 

Les res sources financieres de l'UNAPPP proviennent 
notamment: 

a) des credits budgetaires du Ministere en charge des 
Partenariats ; 

b) de to ute autre ressource mise a sa disposition par 
le FAPPP ; 

c) de toute contribution accordee par l'organe charge 
de la regulation au titre de la redevance de regulation des 
contrats de partenariat public-prive ; 

d) d'une quote-part des frais de traitement de dossier 
des offres d'initiative privee. 

Article 14. - Indemnites 

Les agents mis a la disposition de l'UNAPPP percoi­ 
vent une indemnite mensuelle. 

Lorsqu'ils sont agents de l'Etat, ils percoivent une prime 
specifique trimestrielle, en plus des avantages, indemni­ 
tes et primes de toute nature que leur confere leur sta­ 
tut 

Les experts invites it titre consultatif beneficient d'une 
indernnite speciale. Les Points focaux PPP peuvent aussi 
beneficier d'une indemnite specifique. 

Un arrete conjoint du Ministre charge des Finances et 
du Ministre charge des Partenariats determine les 
desdites primes et indemnites. 

Section III. - Fonds d'Appui aux Partenariats 
public-prive 

Article 15. - Rattachement institutionnel 

En application des dispositions de l'article 11 de la loi 
n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats de 
partenariat public-prive, le Fonds d'Appui aux Partena­ 
riats public-prive, ci-apres denomme le « FAPPP », est 
un fonds autonome place sous l'autorite du Ministre 
charge des Partenariats. 

Article 16. - Mission 

Le FAPPP a pour missions de soutenir et de financer 
la preparation, la passation et l'execution des projets de 
contrats de partenariat public-prive. 

A ce titre, il est notamment charge de : 

a) couvrir tout ou partie des besoins lies a la prepa­ 
ration des projets, notamment les etudes d'identification 
et de faisabilite des projets de partenariat public prive ; 

b) prendre en charge tout ou partie des besoins d'as- 
sistance technique lies it l'execution d'un contrat de 
partenariat public-prive ; 

c) prendre en charge tout ou partie des prestations 
de conseils relatives a la preparation et l'execution d'un 
projet de partenariat public-prive ; 

d) mettre it la disposition de l'UNAPPP des ressour­ 
ces necessaires pour l'execution de ses missions. 

Article 17. - Organisation 

Le F APPP. comprend les organes suivants : 

un Comite strategique ; 

un Administrateur. 

Article 18. - Comite strategique 

Le Comite strategique a notamment pour missions : 

de valider la strategic du FAPPP ; 

d'adopter le manuel de procedures du FAPPP ; 

de definir la politique des risques et les remune- 
rations eventuelles versees par le FAPPP ; 

d'examiner le suivi des principaux incidents et 
reclamations dont fait l'objet le FAPPP; 

Article 19. - Composition du Comite 
strategique 

Le Co mite strategique comprend : 

le representant de la Presidence de la Republique ; 

le Directeur general charge du Budget ; 

le Directeur general charge de la Comptabilite 
publique et du Tresor ; 

le Directeur general charge de la Cooperation ; 

le Directeur general charge du Plan ; 

le Directeur general de l'APIX S.A ; 

le Directeur general de la Caisse des Depots et 
des Consignations ; 

le Directeur general du Fonsis S.A ; 

le Directeur general de l'Ageroute. 

II est designe un suppleant pour chaque membre du 
Comite strategique. 

Le President du Comite strategique est nomme par 
arrete du Ministre charge des Partenariats. 

Le Comite strategique se reunit au moins une fois par 
semestre, sur convocation de son President. 

n peut egalement se reunir a chaque fois que de besom 
ou it la demande d'un tiers, au moins, des membres, sur 
convocation de son President. 

Les membres du Comite strategique peuvent partici­ 
per aux reunions par tout moyen de telecommunication 
adequat. 
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a) a l'objet de la demande ; 

b) au montant des besoins a prendre en charge ; 
c) aux impacts attendus du projet ; 

d) au montant estime du cofit du projet ; 

e) au manque de ressources budgetaires de l'autorite 
contractante ; 

f) au caractere prioritaire du projet. 

Un formulaire type de demande d'appui sera mis a La 
disposition des autorites contractantes par le FAPPP. 

Chapitre III. - Promotion du secteur prive 
national et communautaire 

Le Comite strategique se prononce a la majorite des 
deux tiers (2/3) de ses membres presents. 

Le Comite strategique peut s'adjoindre toute structure 
au personne dont les competences sont jugees utiles pour 
l'examen des dossiers qui lui sont soumis. 

Article 20. - Administrateur 

L'Administrateur est notamment charge : 

. a) de preparer les rapports semestriels et Ie rapport 
annuel du FAPPP ; 

b) d'elaborer le manuel de procedure du FAPPP ; 

c) de statuer sur les demandes d'appui des autorites . 
contractantes ; 

d) d'assurer Ie Secretariat des reunions du Comite 
. strategique ; 

e) de tenir le repertoire de toutes les decisions et avis 
du FAPPP ; 

f) de mener toute action entrant dans le cadre du 
fonctionnement et du domaine de competence du FAPPP. 

L'Administrateur est nomme par arrete du Ministre 
charge des Partenariats. 

Article 21. - Ressources financieres 

Les res sources destinees au fonctionnement du 
FAPPP sont constituees par : . 

a) des credits budgetaires du Ministere en charge des 
Partenariats ; 

b) des dons et contributions des partenaires au deve­ 
loppement ainsi que toutes autres res sources prevues par 
la legislation en vigueur. 

Les ressources du FAPPP sont domicilies dans un 
compte de depot ouvert dans les livres du Tresor public 
et dans les comptes ouverts aupres d'etablissements 
bancair6s situes au Senegal sur autorisation du Ministre 
charge des Finances. 

Article 22. - Eligibilite des projets 

Sauf derogation accordee par le Comite interministe­ 
riel, seul un projet remp1issant les conditions cumulatives 
suivantes est eligible au financement du FAPPP : 

a) sa fiche de projet a fait l'objet d'un avis favorable 
de l'UNAPPP conformement aux dispositions de l'arti­ 
cle 33 du present decret ; 

b) it est inserit Stir les plans de developpement natio­ 
naux au locaux. 

Article 23. - Contenu des demandes 

Toute demande d'une auto rite contractante contient au 
moins les informations suivantes relatives: 

Article 24. - Entreprises nationales 
et communautaires beneficiaires 

Les dispositions du present chapitre beneficient a tout 
operateur economique ayant son siege social au Senegal 
ou dans tout autre Etat membre de l'UEMOA depuis au 
moins un (1) an a la date de l'autorisation de lancement 
de la procedure de passation, dont le personnel dirigeant 
et Ie personnel d'execution est compose, au moins, it 
cinquante pour cent (50%) de personnes physiques res­ 
sortissantes d'un pays membre de I'UEMOA pour cha­ 
cune des categories susmentionnees du personnel. 

Au sens du present decret, le terme communautaire 
renvoie a l'Union Economique et Monetaire Ouest-Afri­ 

. caine (UEMOA). 

Article 25. - Projets reserves aux entreprises 
nationales ou communautaires 

En application des dispositions de l'article 26 de la loi 
n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats de 
partenariat public-prive, les projets de contrat de parte­ 
nariat public-prive, dont la valeur globale estimee hors 

. taxes est inferieure a cinq (05) milliards de francs CFA, 
. peuvent etre reserves aux entreprises nationales ou 
communautaires. Dans ce cas, le plan de contenu local 
prevo it, en plus des exigences contenues dans le present 
decret, les modalites de formation et de creation d'em­ 
plois locaux. 

Toutefois, la procedure est ouverte a tous les opera­ 
teurs economiques si la procedure d'appel d'offres initia­ 
lement reservee aux entreprises nationales ou commu­ 
nautaires s'est revelee infructueuse. 

Les projets d'initiative privee prevus a l'article 35 de 
la loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats 
de partenariat public-prive sont concernes par les dispo­ 
sitions du present article: 

Les projets reserves aux entreprises nationales ou 
communautaires peuvent faire I' objet d'une procedure 
derogatoire selon les modalites et conditions prevues it 
la Section IV du Chapitre V du present decret, 
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Article 26. - Actionnariat reserve aux operateurs 
economiques nationaux 

Le titulaire constitue, au plus tard dans un delai de trois 
(03) mois a compter de la signature du contrat de par­ 
tenariat public-prive, une societe de droit senegalais 
dediee a la mise en ceuvre du projet. 

Au moins trente-trois pour cent (33%) de l'actionna­ 
riat de la societe visee a l'alinea 1 er, est reserve aux 
operateurs economiques mentionnes a l'alinea 1 er de l'ar­ 
tide 24 du present decret, 

Le seuil d'actionnariat minimal prevu a l'alinea 2 du 
present article peut faire l'objet d'ajustement a la hausse 
comme a la baisse a la demande de l'autorite contrac­ 
tante s'il apparait au moment de revaluation prealable 
visee it l'article 21 de la 10i n° 2021-23 du 02 mars 2021 
relative aux contrats de partenariat public-prive qu'il est 
de nature a compromettre une mise en ceuvre optimale 
du projet. Dans ce cas, l'autorite contractante joint a la 
demande d'autorisation de Iancement de la procedure de 
passation prevue a l'article 24 de la loi n? 2021-23 du 
02 mars 2021 relative aux contrats de partenariat public­ 
prive une demande de derogation motivee du seuil 
d'actionnariat minimal souhaite pour le projet en question. 
DaIlS le cadre de l'avis consultatif qu'elle rend sur reva­ 
luation prealable realisee par l'autorite contractante, 
l'UNAPPP formule une recommandation au Comite 
interministeriel quant au seuil minimal d'actionnariat 
reserve aux entreprises nationales ou communautaires. 

Le seuil minimal d'actionnariat retenu par Ie Comite 
interministeriel est indique dans le dossier d'appel d'of­ 
fres ou notifie a l'operateur economique pour les projets 
faisant l'objet d'une procedure d'entente directe. 

L'autorite contractante peut specifier dans Ie dossier 
d'appel d'offres ou notifier a l'operateur economique dans 
le cas d'une procedure d'entente directe, un seuiI 
d'actionnariat reserve aux personnes morales de droit 
public ou a toute personne morale de droit prive centro­ 
lee directement ou indirectement par une ou plusieurs 
personnes morales de droit public. Dans ce cas, le seuiI 
d'actionnariat vise dans le present alinea est pris en 
compte dans Ie caleul du seuil minimal d'actionnariat 
reserve aux entreprises nationales ou communautaires 
prevu dans le present article. 

Tout seuiI d'actionnariat reserve a une categorie spe­ 
cifique de personnes morales de droit public ou de droit 
prive controlees directement ou indirectement par une ou 
plusieurs personnes morales de droit public et prevu par 
toute legislation ou reglementation specifique en vigueur 
au Senegal est pris en compte dans le calcul du seuil 
d'actionnariat minimal reserve aux entreprises nationales 
ou communautaires conformement aux dispositions des 
alineas 2 et 3 du present article. 

Le seuiI minimal d'actionnariat reserve aux entrepri­ 
ses nationales ou communautaires prevu dans Ie present 
article est requis tout au long de la duree de vie de la 
societe de projet. 

Article 27. - Selection des operateurs 
economiques nationaux 

Les operateurs economiques sont libres de constituer, 
prealablement a leur participation a toute procedure de 
passation, les groupements necessaires a la satisfaction 
du seuiI minimal d'actionnariat prevu a l'article 26 du 
present decret. 

Toutefois, seion la taille du projet, Ie secteur d'activite 
concerne et l'interet manifeste par les entreprises natio­ 
nales ou communautaires, il peut etre prevu un delai 
raisonnable pour satisfaire le seuil minimal d'actionnariat 
reserve all!' operateurs economiques nationaux. Dans ce . 
cas, Ie delai requis ainsi que les modalites de cession des 
titres de La societe de projet pour satisfaire ce seuiI 
minimal d'actionnariat sont prevus dans le dossier d'ap­ 
pel d'offres pour les projets faisant l'objet d'un appel 
d'offres, ou notifie a l'operateur economique pour les 
projets faisant l'objet d'une entente directe. 

Dans ce cas, les stipulations du contrat de partenariat 
public-prive refletent l'actionnariat reserve aux entrepri­ 
ses nationales ou communautaires et prevoient les mo­ 
dalites de sa mise en ceuvre. 

Cependant, si Ie dispositif n'est pas effectif a la fin de 
la date indiquee dans le dossier d'appel d'offres, le titu­ 
laire ouvre, au plus tard a la fin de .la troisieme annee 
suivant la date de reception des ouvrages ou de la date 
de debut de la fourniture des services ou des produits, 
ces parts a des fonds populaires ou introduit en bourse 
l'actionnariat minimal reserve aux entreprises nationales 
ou communautaires. La determination ou la valorisation 
des titres est realisee par un expert independant selec­ 
tionne d'un commun accord par le titulaire et l'autorite 
contractante. A defaut d'accord entre le titulaire et l'auto­ 
rite contractante, l'expert independant est designe par 
l'organe charge de la regulation. 

Article 28. - Operations de sous-traitance 
reservees aux entreprises nationales 

ou communautaires 

Les operations de sous-traitance sont prioritairement 
reservees aux operateurs economiques mentiennes it. 
l'article 24 du present decret sauf s'il est etabli par le 
titulaire que ces derniers ne disposent pas des compe­ 
tences et qualificationsrequises pour la mise en ceuvre 
du projet. 

Les operations de sous-traitance reservees aux entre­ 
prises nationales ou communautaires sont fixees dans le 
dossier d'appel d'offres. 
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Le contrat de construction ou le contrat cle en main, 
le contrat d'exploitation et de maintenance et tout con­ 
trat de sous-traitance conelu avec une entreprise avec 
laquelle le titulaire a des liens de dependance ne sont pas 
concernes par les dispositions des alineas 1 et 2 du 
present article. Des liens de dependance sont reputes 
exister entre deux entreprises : 

a) lorsque l'une detient directement ou par personne 
interposee la majorite du capital social de l'autre ou y 
exerce en fait le pouvoir de decision ; 

b) lorsqu'elles sont placees l'une et l'autre, dans les 
conditions definies au a), sous le controle d'une meme 
tierce entreprise. 

Dans le cas OU le contrat a Me attribue a travers la 
procedure d'entente directe, les ~ontrats de sous-traitance, 
conclus avec une entreprise avec laquelle le titulaire a 
des liens de dependance sont transmis, prealablement it 
leur signature, it l'autorite contractante pour avis de non- . 
objection. L'autorite contractante se prononce dans un 
delai de quinze (15) jours francs et ouvres it compter de 
Ia reception du projet de contrat de sous-traitance et de 
ses annexes. 

Article 29. - Marges de preference 

Dans le cadre de revaluation des offres finales, la 
commission d'appel d'offres prend en compte les incita­ 
tions ci-apres sauf dispositions plus favorables prevues . 
par des textes legislatifs ou reglementaires ; 

a) une marge de preference qui ne peut depasser 
deux pour cent (2%) peut etre accordee a tout candidat 
qui s'engage par nne declaration irrevocable it sous-trai­ 
ter au moins dix pour cent (10%) de la valeur globale hors 
taxe du contrat a des petites et moyennes entreprises 
ayant leur siege social dans le territoire d'un Etat mem­ 
bre de l'UEMOA ; 

b) . une marge de preference qui ne peut depasser huit 
pour cent (8%) peut etre accordee it tout candidat qui 
s'engage par une declaration irrevocable, it sous-traiter 
au moins trente pour cent (30%) de la valeur globale hors 
taxe du contrat aux operateurs economiques mentionnes 
it l'alinea Ie< de 1'article 24 du present decret ; 

c) une marge de preference qui ne peut depasser 
deux pour cent (2%) peut etre accordee a tout candidat 
dont l'actionnariat est detenu it cinquante pour cent (50%) 
ou plus par des femmes ressortissantes d'un pays mem­ 
bre de.I'UEMOA ou dont cinquante pour cent (50%) de 
son personnel est compose de personnes agees de moins 
de trente-cinq (35) ans, ressortissantes d'un pays mem- . 
bre de l'UEMOA ; . 

d) une marge de preference qui ne peut depasser cinq 
pour cent (5%) est accordee aux groupements candidats 
comprenant au moins une entreprise nationale ou com­ 
munautaire dont la majorite du capital social est detenue 
par une ou des personnes physiques ressortissantes d'un 
pays membre de l'UEMOA. Les candidats individuels 
detenus par une ou des personnes physiques ressortis­ 
santes d'un pays membre de l'UEMOA beneficient ega­ 
lement d'une marge de preference qui ne peut depasser 
cinq pour cent (5%). 

Sous reserve des dispositions de l'article 105 du pre­ 
sent decret, relatives ala passation des projets d'initia­ 
tive privee, les marges de preferences cumulees et ob­ 
tenues par un soumissionnaire ne peuvent en aucun cas 
exceder dix pour cent (10 %). 

La marge de preference est determinee sous la forme 
de points de notation. Le niveau effectif des points de 
notation des marges de preference et la partie de la 
notation OU ils s'appliquent sont fixes selon l'une des 
modalites suivantes : 

a) la marge de preference s'applique it la note obte­ 
nue pour l'offre financiere ; 

b) la marge de preference s'applique it la note obte­ 
nue pour l'offre technique it condition que celle-ci soit 
superieure ou egale au seuil minimal requis dans les 
documents de consultation ; 

c) la marge de preference s'applique it la note glo­ 
bale obtenue par le soumissionnaire. 

Article 30. - Plan de contenu local 

Le titulaire d'un contrat de partenariat public-prive 
etablit un plan de contenu local qu'il soumet it l'autorite 
contractante et a l'UNAPPP. 

Ce plan decrit les activites de l'entreprise ainsi que les 
biens, services et competences necessaires it leur rea­ 
lisation. II est mis a jour au moins une fois par an et 
contient, au moins, les axes suivants : 

a) la promotion de l'emploi et de la formation profes­ 
sionnelle, notamment l'emploi des jeunes et des femmes; 

b) la promotion des petites et moyennes entreprises 
et des artisans locaux ; 

c) la promotion et l'utilisation des biens et services 
locaux; 

d) le transfert de technologie et de competences ; 

e) la promotion de la recherche-developpement ; 

. f) la promotion de la prestation de services intellec­ 
tuels nationaux ou communautaires. 

Le plan de contenu local fait l'objet d'un suivi annuel 
selon les modalites fixees dans le contrat. 
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Chapitre IV. - Identification, preparation 
et evaluation prealable des projets 

Article 31. - Phases du cycle de projet 
de partenariat public-prive 

Le cycle du projet de partenariat public-prive est 
articule autour de quatre (04) phases: 

a) une phase d'identification relative it la selection de 
projets d'interet general susceptibles d'etre menes it tra­ 
vers un contrat de partenariat public-prive ; 

b) une phase de preparation et d'evaluation prealable 
du projet permettant it l'autorite contractante de faire 
ressortir les motifs it caractere economique, environne­ 
mental, financier, juridique et social dans un schema de 
contrat de partenariat public-prive ; 

c) une phase de passation qui correspond a la mise 
en ceuvre des .regles en matiere de passation et de 
conclusion des contrats de partenariat public-prive ; 

d) enfin, une phase d'execution et de suivi et evalua­ 
tion de l'execution du contrat de partenariat public-prive. 

Article 32. - Responsabilites de l'autorite 
contractante 

Les autorites contractantes prennent les dispositions 
adequates pour assurer pleinement leurs responsabilites 
it chaque phase du projet de partenariat public-prive. 

En fonction des caracteristiques du projet ou de son 
niveau d'avancement ou des besoins de competences 
additionnelles, les autorites contractantes peuvent sollici­ 
ter l'assistance technique de l'UNAPPP ou s'adjoindre une 
expertise externe. 

Les auto rites contractantes s'assurent egalement de 
l'intervention des autres autorites administratives impli­ 
quees it chaque phase du projet conformement aux dis­ 
positions de la loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 relative 
aux contrats de partenariat public-prive. 

Les autorites contractantes etablissent un plan de 
passation des contrats de partenariat public-prive com­ 
prenant l'ensemble de ces contrats suivant un modele 
type fixe par l'organe charge de la regulation. Les plans 
de passation sont revisables, Ils sont communiques a 
l'organe charge du controle a priori au plus tard le 1 er 
decembre de l'annee precedent l'annee budgetaire con­ 
sideree, 

L'organe charge du controle a priori verifie la confor­ 
mite du document et en assure la publication dans les trois 
(03) jours francs et ouvres suivant la reception du plan 
de passation. Toutefois, si l'organe charge du controle a 
priori emet des observations sur la conformite du plan, 
l'autorite contractante dispose d'un delai de sept (07) jours 
francs et ouvres pour tenir compte de ces observations. 
Passe ce delai, l'organe charge du controle a priori pub lie 
la derniere version soumise et informe l'organe charge 
de la regulation sur les observations faites et non prises 
en compte. 

Article 33. - Selection des projets 
Les autorites contractantes identifient les projets sus­ 

ceptibles d'etre developpes en partenariat public-prive, 
Pour chaque projet identifie, l'autorite contractante 

etablit une fiche de projet sur la base d'une etude de 
prefaisabilite ou d'etude comparative sur des projets si­ 
milaires. 

La fiche de projet est etablie seIon le modele-type 
elabore par l'UNAPPP. Elle contient, au moins, Ies in­ 
formations suivantes : 

a) la nature du projet ; 
b) le secteur concerne ; 
c) l'objectif et l'interet public auquel it repond ; 
d) le cofit estime et le plan de financement envisage; 
e) l'estimation du nombre d'emplois generes ; 
f) Ie statut juridique du site du projet ; 
g) les roles respectifs de l'autorite contractante et du 

secteur prive dans la realisation du projet ; 
h) les sources de revenus et le mode de remunera­ 

tion prevu au profit de l'operateur economique ; 
i) le ~egre de priorite au regard des autres projets 

de l'autorite contractante. 
L'autorite contractante etablit un ordre de priorite dans 

ses projets en considerant, en sus du rapport cofrts-avan­ 
tages des projets, differents criteres tels que : 

a) les ressources humaines it mobiliser ; 
b) le riiveau de maturite du projet ; 
c) l'urgence de l'interet general a satisfaire, notam­ 

ment l'existence d'etudes disponibles ou la necessite de 
commander des etudes ; 

d) l'impact du projet sur Ie secteur economique ou 
social concerne ; 

e) l'attractivite du projet pour le secteur prive. 
Ces criteres peuvent etre ponderes en fonction des 

objectifs de l'autorite contractante. 
Les fiches de projets sont transmises a l'UNAPPP pour 

avis consultatif. La reponse de l'UNAPPP vise it infor­ 
mer l'autorite contractante, avant qu'elle ne lance une 
etude de faisabilite, que le projet peut repondre ou non 
aux conditions de la loi n? 2021-23 du 02 mars 2021 
relative aux contrats de partenariat public-prive. 

Article 34. - Inscription des projets 
Les autorites contractantes inscrivent les projets iden­ 

tifies dans leur programme d'investissements publics si 
eUes souhaitent poursuivre le developpement du projet 
apres l'avis de l'UNAPPP conformement a la reglemen­ 
tation en vigueur. 


